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Retraite ¨ points = retrait®s pauvres 

Le combat continue jusquôau retrait 

Tous dans lôaction le mardi 31 mars 
Ce gouvernement au service  des riches veut imposer contre lôavis de la majorit® 

de la population un syst¯me qui appauvrira les retrait®s et repoussera lô©ge de la 

retraite. Malgr® une campagne ®hont®e de mensonges, lô®vidence sôimpose : Si 

les recettes nôaugmentent pas ou m°me diminuent côest le montant des retraites 

qui baisse et lô©ge de d®part qui augmente. 

Or le sc®nario gouvernemental pr®voit que la part des richesses cr®®es consa-

cr®e aux retraites va diminuer de 14 % ¨ moins de 13 %. 

La r®alit® est l¨ dans des pays pourtant ç riches è en Su¯de et en Allemagne o½ 

existe la retraite ¨ points il y a plus de retrait®s pauvres. 

Pour imposer ce projet de recul social pour nous et pour nos enfants, le gouver-

nement mise sur lôopposition des salari®s entre eux et joue la division. 

Ne tombons pas dans ce pi¯ge grossier. En r®alit® les gr®vistes de la SNCF et de 

la RATP ont fait gr¯ve pour nos enfants. 

Malgr® les manîuvres ce projet est toujours minoritaire. Pour nos retraites et 

pour celles de nos enfants  

La lutte continue, de nombreux secteurs sont en lutte. Le combat nôest pas 

perdu la r®sistance tient. Le passage en force  en emp°chant tout d®bat (avec 

le 49-3) est un aveu de faiblesse. Tout peut arriver dans la situation actuelle, rien 

nôest perdu. On peut et on doit gagner.  

Il faut entrer dans la lutte le 31 mars pour faire entendre notre revendication 

sur la p®nibilit® pour nos m®tiers de la Construction.  

A Clermont la manifestation passera devant la chambre patronale du b©ti-

ment, symbole du patronat de nos professions qui comme Macron refuse 

dôentendre le mot p®nibilit®.  

Ce gouvernement nô®coute pas ceux qui ne se bougent pas. 
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LA RETRAITE NOS GRANDS PARENTS SE SONT BATTUS POUR LA GAGNER 

ON SE BATTRA POUR LA GARDER 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que nous ne voudrions pas dans 20 ans  

¶ Dis papa pourquoi tu nôas pas fait gr¯ve quand 
Macron a impos® son syst¯me de retraites ¨ 
points ? Tu as travaill® jusquô̈ 65 ans et main-
tenant tu te traines, tu as mal partout, tu ne 
peux m°me plus faire ton jardin. Tonton côest 
encore pire comme plus de la moiti® des ou-
vriers du b©timent, il a ®t® inapte avant 60 ans 
et il a du avoir la d®cote, ils sont oblig®s dôaller 
au resto du cîur. 

¶ Jôai cru le gouvernement et ses m®dias co-
pains qui nous disaient quôon faisait gr¯ve 
pour les cheminots, ils ont r®ussi ¨ nous divi-
ser et nous faire croire que nous nôavions pas 
les m°mes int®r°ts. 

¶ Mais papa a se voyait bien quôen prenant 
toutes les ann®es de travail, ce serait moins 
bon que les vingt cinq meilleures ann®es. D®j¨ 
p®p® disait quôil avait perdu 300 ú par mois en 
passant des 10 meilleures ann®es au 25 meil-
leures ann®es. 

¶ Le gouvernement nous disait que cô®tait de la 
justice, nous on ®tait pour, on avait pas vu que 
cô®tait pour nous enfumer et quôon y perdait 
tous. Dôailleurs le gouvernement a tout de 
suite fait des exceptions pour calmer certains. 

¶ Tu as vu  maman elle touche des clopinettes 
parce quôelle a gal®r® et quôelle a pris du 
temps pour nous ®lever. 

¶ Les m®dias nous r®p®taient que le minimum 
de la retraite serait de 1000 ú ils nous avaient 
pas dit quel nombre dôann®es travaill®es il fau-
drait avoir, il aurait fallu quôelle travaille jusquô̈ 
68 ans et ¨ cet ©ge l¨ aucun employeur nôa 
voulu lui fournir du travail.   

Ce que nous voudrions dans 20 ans  

¶ Papa je suis fier de toi vous vous °tes bien 
battu contre la r®forme que Macron voulait im-
poser contre lôavis dôune majorit® de la popula-
tion. 

¶ Oui, on nôest pas tomb® dans le pi¯ge de la 
division, on a bien compris quôil nôy avait rien 
de clair et on savait que quand côest flou il y a 
un loup. 

¶ Heureusement que comme p®p® vous vous 
°tes battus pour garder ce r®gime que tout le 
monde nous envie. 

¶ Ca  a ®t® dur sur le moment parce quôon a per-
du du salaire mais aujourdôhui on ne le re-
grette pas. Avec d®termination organis®s avec 
la CGT, on a mis le temps mais on a fait recu-
ler le gouvernement. On a rien lach®. En plus 
avec la CGT on a gagn® dans les m®tiers de 
la construction sur un d®part plus t¹t pour la 
p®nibilit® sur les chantiers et dans les ateliers.  

¶ Pourtant le gouvernement voulait enfumer tout 
le monde 

¶ Ah oui mais la majorit® des salari®s voyait quôil 
nôy avait aucune garantie et le soutien que le 
MEDEF apportait au gouvernement prouvait 
bien quôune fois de plus ce gouvernement fai-
sait un cadeau aux riches. M°me le syndicat 
qui voulait °tre le chouchou du gouvernement 
faisait semblant de sôy opposer sur des points 
comme lô©ge pivot ou la p®nibilit® mais nous 
nous savions que sas la mobilisation il nô®tait 
pas possible de le faire reculer. M°me les avo-
cats nous ont rejoint car le gouvernement vou-
lait en profiter pour doubler leurs cotisations et 
en faire disparaitre un tiers. Il voulait en plus 
que les pauvres ne puissent plus faire valoir 
leurs droits devant la justice. 
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RETRAITES  POUR LES SALARIES DE LA CONSTRUCTION 

ET DU BOIS 

NOUS EXIGEONS LA JUSTICE : RETRAITE A 55 ANS 

O½ est la justice dans la politique 

du grand patronat et du gouver-

nement son bras arm® ? 

Pour justifier la mise en place dôun r®gime de re-

traites ¨ points qui engendrerait : absence de soli-

darit®, baisse des retraites, allongement de la dur®e 

du travail et incertitude pour les salari®s, le gouver-

nement parle de justice sociale. Nous nôavions pas 

remarqu® lors de la suppression de lôISF et la 

baisse de la ç flat taxe è (taxe forfaitaire) pour les 

hauts revenus que la justice sociale ®tait lôune de 

ses pr®occupations. 

O½ est la justice en mati¯re de retraite quand la 

p®nibilit® nôest pas prise en 

compte et que lôesp®rance de 

vie dôun ouvrier est inf®rieure 

de 7 ans ¨ celle dôun cadre et 

lôesp®rance de vie en bonne 

sant® est inf®rieure de 11 ans ? 

Macron ne connait pas la p®ni-

bilit® : "Moi j'adore pas le mot de 

p®nibilit®, parce que a donne le 

sentiment que le travail serait p®-

nible", a t-il d®clar® lors dôun 

"show" Macron d®but octobre.  

Nous protestons une nouvelle 

fois contre la suppression par 

celui-ci des 4 crit¯res de p®nibili-

t® qui concernaient directement 

nos professions : 

Manutention de charges 

lourdes. 

Postures p®nibles. 

Vibrations m®caniques. 

Risques chimiques. 

Pourtant nos professions sont les 

plus dangereuses avec 200 

morts par an par suite dôacci-

dents ou de maladies profession-

nelles (int®rimaires compris mais 

sans compter les morts ¨ cause 

de lôamiante) et un accident du 

travail toutes les 5 minutes. Dans 

le secteur du BTP, les taux de 

fr®quence et de gravit® des accidents du travail sont 

2,5 ¨ 3 fois sup®rieurs aux autres secteurs et le taux 

de fr®quence deux fois plus ®lev®.  

La moiti® des salari®s de chantier du BTP nôest plus 

au travail ¨ 60 ans (soit en invalidit®, en maladie ou 

au ch¹mage souvent ¨ la suite dôinaptitude). 

Les m®dias parlent de dangerosit® pour les policiers 

ou les militaires mais jamais de celle de nos m®tiers 

qui pourtant sont plus p®nibles et plus dangereux. 

Nous sommes les travailleurs mis dans lôombre par 

nos chambres patronales. 

Il est triste de constater que celles ci se soient f®lici-

t®es dôavoir eu la peau du compte p®nibilit® pourtant 

bien insuffisant. 
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DECEMBRE 2020 

Vote dans lôartisanat et les petites entreprises  

Pour connaitre vos droits et nos initiatives: 

nouveau site de la construction: 

Cgt-artisanat-auvergne.fr  

Que nous travaillons dans une grosse 

ou une petite entreprise, nous 

sommes tous concern®s !  

Les salari®s pr®sents au 31 d®cembre 2019 dans 

une entreprise  ayant moins de 10 salari®s vote-

ront en d®cembre 2020.  

Ils ®liront des repr®sentants syndicaux ¨ des com-

missions paritaires r®gionales o½ seront repr®sen-

t®es toutes les professions.  

Il y aura 10 repr®sentants ¨ ®lire pour la r®gion 

Rh¹ne Alpes Auvergne. Ils seront ®lus pour quatre 

ans.  

Ces repr®sentants auront 5 heures mensuelles 

pay®es pour exercer leur mission, ce qui est bien 

insuffisant pour °tre utile aux salari®s des petites en-

treprises.  

Ce vote est important.  

Malheureusement pas parce que ces d®l®gu®s 

vous seront utiles. Les gouvernements successifs 

refusent que les salari®s des petites entreprises 

aient de vrais d®l®gu®s professionnels avec des 

heures pour faire leur travail de d®l®gu®s, informer 

les salari®s de leurs droits et les faire valoir. 

Mais ce vote est important car les salari®s des pe-

tites entreprises, en votant, choisiront un syndicat et 

fixeront ainsi la repr®sentativit® de chaque organisa-

tion syndicale dans chaque profession.  

Cette repr®sentativit® est d®terminante pour tous 

les salari®s.  

Le r®sultat de ce vote sôajoutera 

aux votes dans les entreprises et 

fixera la repr®sentativit® de la CGT 

et des autres organisations syndi-

cales dans chaque convention col-

lective.  

Toute organisation qui nôatteindra 

pas 10 % des suffrages exprim®s 

ne sera pas reconnue repr®senta-

tive et ne pourra plus n®gocier la convention collec-

tive.  

Une ou plusieurs organisations qui repr®senteront 

30% des voix pourront signer un accord.  

Une ou plusieurs organisations qui repr®senteront 50 

% des voix pourront sôopposer ¨ un accord quôelles 

estimeraient °tre un recul social pour les salari®s.  

Avec un bon r®sultat de la CGT, il en sera fini des 

accords de reculs sociaux que le patronat faisait 

avec des organisations faiblement repr®sentatives.  

En r®gion Auvergne aux pr®c®dentes ®lections la 

CGT repr®sentait plus de 70% dans le BTP.  

La CGT est le syndicat  

de tous les salari®s  

La CGT vous en avez entendu parler :  

vous connaissez un(e) coll¯gue qui a ®t® d®fendu(e) 

par la CGT,  

vous avez vu ses militants venir vous informer de 

vos droits,  

vous savez que la CGT est le principal syndicat de la 

profession,  

vous savez que les progr¯s sociaux ont ®t® faits 

avec une CGT forte.  

La CGT côest le syndicat de toutes les revendica-

tions, la petite comme la grande; de la chaussure 

de s®curit® ¨ la retraite ¨ 55 ans pour les m®tiers 

p®nibles. 

Une CGT forte, côest la garantie du 

progr¯s social  

Il est de notre responsabilit® ¨ tous de faire connai-

tre ce vote et ses enjeux aux salari®s des petites en-

treprises que nous rencontrons.  

Leur vote sera important pour lôavenir de nos 

droits sociaux ¨ tous.  

Le vote aura lieu en d®cembre 2020 

par correspon-dance ou par vote 

®lectronique.  

Alors, d¯s maintenant parlez en 

¨ vos coll¯gues de travail :  

En d®cembre 2020 

Votez et faites voter CGT pour 

pr®server vos droits et en ga-

gner dôautres.  

Aurore notre juriste sera candidate, côest une 

garantie pour la d®fense de nos droits ! 

 



 

5 

 

Libert®s et droits des salari®s en danger 

.Droit syndical viol® 

Dans beaucoup dôentreprises, les militants sont r®pri-

m®s. Le champion en la mati¯re a ®t® lôentreprise Du-

mez : d®nigrement des d®l®gu®s, acharnement pour 

se d®barrasser dôeux ¨ lôoccasion des licenciements 

®conomiques, ólicenciements refus®s par lôinspection 

mais recours multiples qui ont tous ®chou®, licencie-

ment de trois anciens d®l®gu®s d¯s quôils ne sont 

plus prot®g®s, ce sont des sommes colossales qui y 

sont consacr®es. Mais dôautres entreprises ont ®t® 

condamn®es Eurovia, Ineo pour discriminations syn-

dicales ; malheureusement les condamnations sont 

tellement minimes quôelles ne sont pas dissuasives. 

Dans des actions collectives ainsi le secr®taire  de 

lôUD sôest vu injustement poursuivi pour lôorganisation 

dôune manifestation contre la loi El Khomri par le pr®-

fet, la justice lôa disculp®. 

Ce ne sont que quelques exemples  car tous les cas 

de repressions ne peuvent °tre cit®s. 

Libert® de la presse bafou®e  

Dix milliardaires en France d®tiennent 90 % de la  

presse ®crite, 55 % des parts dôaudience de la t®l®vi-

sion ; 40% des parts dôaudience en radio. 

Il ne faut pas sô®tonner que les informations et les 

messages donn®s quotidiennement soient ceux des 

poss®dants et que du coup le niveau de confiance 

dans la t®l®vision est ¨ 38 %, 44 %  pour la presse 

®crite et 50 % pour la radio. 

Cela ne suffit encore pas ¨ Macron. Apr¯s avoir affi-

ch® son m®pris pour ç Jojo le gilet jaune è et le 

ç boxeur gitan qui ne parle pas comme un gitan è, il a 

exprim® son souhait de çsôassurer de la neutralit®è et 

çv®rifier lôinformationè dans les m®dias, en cr®ant 

des çstructuresè financ®es par lô£tat, qui contr¹le-

raient m®dias publics et priv®s. Il a ainsi exprim®  son 

souhait de mettre le journalisme sous tutelle, un jour-

nalisme de cour. Ces propos sur les envies pr®siden-

tielles de mise au pas de la presse rapport®s par un 

journaliste pr®sent qui auraient du faire scandale, 

nôont ®t® que tr¯s peu repris dans la presse. 

Cela sôest traduit dans les actes o½ des journalistes 

qui ont voulu faire s®rieusement leur travail ont ®t® 

frapp®s, convoqu®s par la justice ou mis en examen. 

R®pression polici¯re 

La r®pression sôest abattue sur lôaction des gilets 

jaunes : le nombre de bless®s, dôarrestations, de 

peines de prison reste in®gal® depuis des d®cennies 

Le bilan des bless®s suite aux violences gouverne-

mentales contre le mouvement des gilets jaunes est 

de 1 mort et 845 bless®s dont 309 blessures ¨ la t°te, 

24 ®borgn®s, 5 mains arrach®es. Parmi ceux-ci plus 

de 100 journalistes. La fourniture dôarmes de guerre 

aux forces de lôordre et la volont® dôintimider en sont 

les causes. Manifester est devenu un acte risqu®.  

Lôattaque d®lib®r®e du cort¯ge de la CGT le 1er Mai 

t®moigne que la libert® de manifestation est menac®e. 

R®pression judiciaire 

Les çgilets jaunesè jug®s ¨ la cha´ne pour un d®lit 

dôintention. Selon un bilan publi® fin mars par le minis-

t¯re de la justice, depuis le 17 novembre en moyenne 

1 800 personnes ont ®t® interpell®es chaque semaine, 

8 645 ont ®t® plac®es en garde ¨ vue et 2 000 ont fi-

nalement ®t® condamn®es pour 40 % ¨ de la prison 

ferme.  

Ils sont suspect®s de pr®parer des violences, une in-

fraction pouvant °tre caract®ris®e par le simple fait de 

porter des protections (masques anti lacrymog¯ne, 

foulard, casque ou autres protections). Ils sont jug®s 

en comparution imm®diate et souvent condamn®s de 

mani¯re pr®ventive, sur la simple accusation dôavoir 

envisag® de commettre des violences et en lôabsence 

de tout passage ¨ lôacte sans quôil nôy ait eu acte de 

violence. 

Ces interpellations massives, ont un effet dissuasif 

incontestable.  

Inspection du travail : la CGT alerte sur la sup-

pression de 15 % des effectifs 

Lors d'une r®union avec les directeurs r®gionaux de 

son minist¯re, Muriel P®nicaud, ministre du travail, a 

annonc® la suppression de 15 % des sections d'ins-

pection du travail. Une situation qui alerte la CGT Tra-

vail Emploi Formation Professionnelle (CGT-TEFP),  

C'est un retour en arri¯re. En 2006, il y avait un agent 

de lôinspection du travail pour 8.000 salari®s. En 2022, 

il est pr®vu par le gouvernement un agent de contr¹le 

pour 10.000 salari®s et  que le nombre d'assistant(e)s 

de contr¹le diminue. 

Pendant ce temps, on ajoute des t©ches suppl®men-

taires tout en baissant les effectifs. 

Pour la CGT, c'est un doublement des effectifs qui est 

n®cessaire pour que l'inspection du travail puisse rem-

plir ses missions, car il ne lui est plus possible de faire 

le travail correctement",.  

Cela fait des ann®es que la d®linquance patronale est 

encourag®e par la diminution des effectifs de lôinspec-

tion du travail, par la consigne donn®e ¨ la justice de 

ne pas poursuivre les proc¯s verbaux de lôinspection 

du travail, par la r®forme des prudôhommes qui rend 

plus difficile leur saisie par les salari®s, par la diminu-

tion des d®lais de prescription, par lôinstauration dôun 

plafond des indemnit®s de licenciement (bar¯me Ma-

cron).  

Ajoutez ¨ cela les pressions patronales pour faire des 

ruptures conventionnelles (on fait m°me ®crire au sa-

lari® que côest lui qui souhaite la rupture),. le r®sultat 

est l¨ : baisse dôun tiers des demandes prudôhom-

males et chute de plus de moiti® des sommes ga-

gn®es par les salari®s.  
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Faire cesser le scandale des  

Salari®s d®tach®s 

Les principales r¯gles du droit du travail doivent  
sôappliquer pour les salari®s d®tach®s: les dur®es 
maximales de travail et les p®riodes minimales de 
repos, la dur®e minimale des cong®s pay®s, les 
r¯gles relatives ¨ la r®mun®ration (y compris les 
heures suppl®mentaires et leur paiement), la s®curi-
t®, lôhygi¯ne et la sant® au travail, les conditions dôh®-
bergement des travailleurs. 

Ces r¯gles ne constituent quôun minimum europ®en  
de garanties. Chaque Etat demeure libre dôaccro´tre 
les garanties offertes aux salari®s d®tach®s sur leur 
territoire. En France  les gouvernements successifs 
nôont jamais augment® ce minimum 

Le Code du travail pr®voit que les employeurs qui 
d®tachent temporairement des salari®s sur le terri-
toire franais sont soumis aux dispositions l®gales et 
conventionnelles applicables aux salari®s issus de la 
m°me branche dans 10 mati¯res, ¨ savoir notam-
ment : les libert®s individuelles et collectives de tra-
vail, les discriminations, les salaires minimums et le 
paiement du salaire, etc. 

Lôarticle R1262-8 pr®voit que : ç Les allocations 
propres au d®tachement sont regard®es comme fai-
sant partie du salaire minimal. 
Toutefois, les sommes vers®es ¨ titre de rembourse-
ment des d®penses effectivement encourues ¨ cause 
du d®tachement ainsi que les d®penses engag®es 
par l'employeur du fait du d®tachement telles que les 
d®penses de voyage, de logement ou de nourriture 
en sont exclues et ne peuvent °tre mises ¨ la charge 
du salari® d®tach®. è 

Autrement dit les indemnit®s de grand d®placement 
peuvent servir ¨ faire le salaire minimum, une v®ri-
table escroquerie ! 

Cela emp°chait lôinspection du travail de sanctionner 
les employeurs qui utilisaient les salari®s ¨ 4 ú de 
lôheure.  

Cela doit changer ¨ compter du 30 juillet 2020 : 

la r®mun®ration doit d®sormais sôentendre 
comme ç le salaire ou traitement ordinaire de 
base minimum et tous les avantages et acces-
soires pay®s, directement ou indirectement, en 
esp¯ces ou en nature, par lôemployeur au salari® 
en raison de lôemploi de ce dernier è ; 

lôemployeur qui d®tache temporairement doit ®gale-
ment appliquer au salari® d®tach® les m°mes 
conditions de remboursement effectu®s au titre 

des frais professionnels, en mati¯re de transport, 
de repas et dôh®bergement. 

Le gouvernement devrait donc supprimer cet article 
R1262-8, lui qui vient de d®couvrir les vertus de la 
justice sociale. Malheureusement on peut en douter ! 

La CGT construction se bat contre ce dumping so-

cial qui fait beaucoup de mal ¨ tous les salari®s de 

la profession. En permettant aux patrons dôutiliser 

de la main dôîuvre pas ch¯re pour augmenter 

leurs profits ce syst¯me est particuli¯rement n®-

faste pour lôensemble des salari®s car il permet de 

ne pas augmenter les salari®s et de ne pas em-

baucher de jeunes. 

En d®nonant ses pratiques et en les portant ¨ la 

connaissance de lôinspection du travail pour faire 

condamner les employeurs la CGT d®fend tous les 

salari®s de la profession. Nous avons besoin de 

vous tous pour dire aux d®l®gu®s CGT les cas de 

salari®s d®tach®s que vous voyez. 

Le d®tachement des 
travailleurs en Europe 

Lôaugmentation du fl®au  

de la d®r¯glementation sôacc®l¯re 

Alors que 16 000 salari®s ®taient d®tach®s en 

France en 2004, on en compte 516 000 en 2017 

avec une acc®l®ration en 2016 et 2017 (le gouver-

nement nôa pas publi® les chiffres 2018). 

La dur®e moyenne du d®tachement est estim®e ¨ 

44 jours et lôensemble de ces emplois repr®senterait 

entre 0,8 et 2 % de lôemploi total. 


